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PREMIER MINISTERE

NOMINATIONS

Par décret n° 98-676 du 18 mars 1998.
Mademoiselle Jamila Ben Saïd, conseiller des services publics,

est chargée des fonctions de directeur à la direction générale des
affaires économiques, financières et sociales au Premier Ministère.

Par décret n° 98-677 du 19 mars 1998.
Mademoiselle Olfa Ghraba, administrateur conseiller, est

chargée des fonctions de sous-directeur à la direction des affaires
administratives et financières au Premier Ministère.

Par décret n° 98-678 du 19 mars 1998.
Monsieur Ali Kahia, administrateur conseiller, est chargé des

fonctions de sous-directeur à la direction des affaires
administratives et financières au Premier Ministère.

Par décret n° 98-679 du 19 mars 1998.
Monsieur Abdeljaoued Soufiane, administrateur conseiller, est

chargé des fonctions de sous-directeur de la rémunération des
agents de la fonction publique relevant de la direction générale de
l'administration et de la fonction publique au Premier Ministère.

MINISTERE DE L'INTERIEUR

NOMINATIONS

Par décret n° 98-680 du 18 mars 1998.
Monsieur Mongi Beltaïef, administrateur, est chargé des

fonctions de secrétaire général de troisième classe à la commune
de Tina.

Par décret n° 98-681 du 18 mars 1998.
Monsieur Tarek Dorgham, administrateur conseiller est chargé

des fonctions de sous-directeur des prestations communes à la
direction générale des affaires administratives et financières au
ministère de l'intérieur.

Par décret n° 98-682 du 18 mars 1998.
Monsieur Nasr Khlifi, ingénieur des travaux, est chargé des

fonctions de chef de circonscription de Tunis centre du nettoyage à
la direction du nettoyage à la commune de Tunis.

Par décret n° 98-683 du 18 mars 1998.
Monsieur Mohamed Dhia Zammouri, administrateur

conseiller, est chargé des fonctions de chef de section de la
programmation et du suivi au secretariat général du ministère de
l'intérieur avec rang et prérogatives de chef de service
d'administration centrale et bénéficie des indemnités et avantages
accordés à ce dernier.

Par décret n° 98-684 du 18 mars 1998.
Monsieur Hichem Fourati, conseiller des services publics, est

chargé des fonctions de chef de section de la planification au

secrétariat général du ministère de l'intérieur avec rang et
prérogatives de chef de service d'administration centrale et
bénéficie des indemnités et avantages accordés à ce dernier.

Par décret n° 98-685 du 18 mars 1998.

Monsieur H'mid Marhbène, ingénieur des travaux, est chargé
des fonctions de chef de service des zones vertes et des pépinières
à la direction de la propreté à la commune de Hammamet.

Par décret n° 98-686 du 18 mars 1998.

Monsieur Fayçal Guezzez, administrateur, est chargé des
fonctions de chef de service des agents à la sous-direction des
affaires administratives et financières à la commune d'Ezzahra.

MINISTERE DES FINANCES

Arrêté du ministre des finances du 18 mars 1998,
portant révision du taux d'intéret appliqué au titre des
prêts sur gages.

Le ministre des finances,

Vu l'article 62 bis du code de la comptabilité publique,

Vu l'arrêté du ministre des finances du 18 juillet 1983, fixant
les conditions et les modalités d'octroi des prêts sur gages et
notamment son article 5.

Arrête :

Article unique : les montants des prêts sur gages sont assortis
d'un intêret annuel de 8%; payable lors du remboursement du prêt
en principal.

Tunis, le 18 mars 1998.

Le Ministre des Finances

Mohamed El Jeri

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

Arrêté du ministre des finances du 18 mars 1998, fixant
la nature des saisies-arrêts et cessions soumises au
prélèvement au titre de frais d'administration et de
gestion.

Le ministre des finances,

Vu le code de procédure civile et commerciale et notamment
ses articles 348 à 360,

Vu le code de la comptabilité publique et notamment l'article
45 troisième paragraphe nouveau tel que ajouté par l'article 24 de
la loi n° 97-88 du 29 décembre 1997, portant loi de finances pour
la gestion 1998.

Arrête :

Article unique : Sont soumis à un prélèvement de 3% au profit
du budget de l'Etat, les montants des saisies-arrêts et cessions
retenus par les comptables publics sur les salaires et émoluments
des fonctionnaires et ouvriers de l'Etat, des collectivités locales et

décrets et arrêtés


